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Résumé :
En situation de conflit armé, en vertu du Droit International Humanitaire, les enfants sont doublement protégés : en tant que victimes passives et eu tant qu'acteurs. En tant que victimes passives, ils reçoivent une double protection : une protection générale, en tant que personnes civiles, qui par définition ne participent pas aux hostilités et une protection speciale, en raison de leur qualité d'êtres particulierement vulnérables. En tant qu'acteurs, le Droit International Humanitaire, ainsi que le Droit Internatioanl des Droits de l'Homme, prohibent leur recrutement dans les rangs des forces armées gouvernementales et des groupes armés non-étatiques et leur utilisation comme soldats, lors des hostilités. 

Mais, le phènomene de l'enfant-soldat est une realité, ce qui exige leur protection en cas de capture par la Partie adverse, les exonérer de la reponsabilité pénale internationale pour les crimes qu'ils ont commis, lors de leur participation aux hostilités.

Face à la persistance de la pratique du recrutement et de l'utilisation d'enfants-soldats, l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les Organisation Non Gouvernementales Internationales se sont attelées à la mise en œuvre de son interdiction sur le terrain. Sans omettre les initiatives entreprises à l'échelle internationale et régionale pour l'éradiquer.En plus, mettre fin à la prolifération, à la circulation et le commerce illicite des armes légères et de petit calibre qui ont facilité l'utilisation massive des enfants dans les conflits armés et mettre en œuvre les Programmes de Démobilisation, de Désarmement et de Réintégration socio-économique des anciens enfants-soldats.






